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' Bourg, commun« située sur M bora de la 
iSaine, à 4 kilomètre» ta »val de Carbfil. 
■Dus 1* superbe propriété da Moussuu. 
que possède M. Henrv Cochin, députa 4a 
Nord, las catholiques te Plaisance ont suivi 
procesuoDoaUamaat le Saint Sacrament. 

Les trois bateaux ne sont arrivée à Eiry- 
, Petit-Bourg que Tara 3 heure« de taarejt- 
midi. Ils s'étaient arrêtai à U teure» du 
matin à VilleneuTe-Saiot-âeorges, pour per- 
awttre aux voyageur« d'assister a la massa, 
a* à Petit-Bourg où la« chefs des etablisaa- 
ments Deuuville lour en ont fait les hon- 
neurs. 

Da nombreuse» localités on o«l envols 
«ur la* procession» faites aven un éclat 
exceptionnel des articlaa que malheureuee- 
ment les niiinasita de l'iofornuliao ne per- 
mettent pas te reproduire. Citon» en paru* 
coller Cnartre* • qui n'avait rien négligé 
pour sa taira »aie» ». 

Par contre d*Bninal, da Compiefne, ate., 
nou» parviennent de» protestation« «mue» 
contre l'interdiction de ces manifestations 
■jaciÇque* arrachée   A  des maires par la 

-■-i ou la peur. 

Du Mans on nous écrit : 
L* F.-. LUrneul. vénérable te la t-V-ss 

liais du Procréa, célèbre par »as »ehe* «Ma- 
riée*, mariait pieoeamaw aêa «a a i'étsun 
Eaaaadi teraiar. 

Cependant, il mettait sa police «or pied 
timsnebe pour empêcher la proceaaion qui a dû 
je dérouler ea terrai* privé. 

A H haare*. I» proeeeetoe «ertaat d» l'éftisa 
/arrêtait a ta* lepieiiii dreesé «u» un terrain 
tteoaat A la «atheanle. L'immense ntaoe «un 
«verte d'une (Me formt, »et»» da at la »é> 
«Miction que devait donner l'évéque, aegr d« 
toaSla. Cette foule recueillie offrait on »pac- 
ed« impresaioananl. 

Beul» quelouu apache» groupé« «ou .'«ail 
denveiDaBt de la notice r**»ag«aw«t un orage. 
la e*M. aa moment te"ibfoeeicüoe. quel- 
lueeoape te eUOet reMnuuut. Mais «oud»i» 
*h*rmome Suite .Cécile loue : Nout voutox* 
*Htu : la foule s'y ualt, al eut »a* «oseat» de 
M* nroiestatio* chant*» par »m raj* are* 
jn enthousiasme indescriptible que I* prima* 
«ta* rentre dan» la cathédrale. 

L'interdiction d» la proeesstett da la Fête- 
Dieu * été, à Anger», l'aocMiM «rune très, 
belle manifestation de foi. La population ao- 
Cse *'e*t portée en masse, «0 «bant*nl 

•antique». A la cathédrale, aux église» 
Saajt-Joaeph etSaiat-Lavd. ou Hgr Rumeas 
- donné la bénédiction du Très-Saint Sacra- 
ment »ur 1* pa-vt*. 

Apre» la cérémonie reHgteom, plusleur» 
tuiliers d* manifestant« sont allés ver» I* 
préfecture et ont hué le préfet :-aaixe arres- 
eiioos ont été opérée«, parmi »squall«« on 

«tapai* : M. le baron da Chenseilier. artist« 
(Statuaire, donateur A la ville d'Angers d» 

— objet« d'art, M. le D- viaisonneuva, 
capitaine on retraite, chevalier 
d'honneur. 

a protesté contre l'interdic- 
proêessioo* dan* un« vigoureuse 

où il dit: 

Comme tvéqne. J'ai le devoir de protester 
**at*D»pt coatr* en» m**nr* »leasanta pour 
la religion que je repreeeale. 

Comme Français, je ne puis m'empéeher de 
m'élever contre un« décision qui porte une 

.grave attaiat» 4 ne de —»'nearte» les plu» 

A Bergerac au cour» d* la proeamlo* de 1« 
ptrolsae Notre Dame, une éouzalac (raatirléri- 
ea*x. presque to»« «Bengen A le vUle, et 

1 parmi eux le citoyen Noft, de Limoges, se 
soat »tree A tes ssaaJxeataUou hostile.-. 

. La population indignoe 1-ior aurait fan na 
maavaia parti «an* real*« »eetii.» te le polies. 
naaietneet, I* béante»* rouge porté* par le« 
«»■»Main»»- eu restes aux main« de» catho- 

M*H 
rimmon». 
•orame nn 

> »llernanae seene as» 
do  paya aeeuneVtaarait 

qu'en profllas te I* sitoauon 
la Franc* poer Aggraver le 

La Gazette du Peuple *m CelOQne. jour- 
nai catholique, avait publié, il J a quelque 
temps, sur l'éventualitéd'uaa guerre franco 
allemande, un article qui a axé très remai 
que; elle revient «ujourd*lauJ sur le saeme 
«a*i«t: 

Cast m choc* bia» eaanne, ait ails, «s« 1rs 
Anulai» fomontent l'ajritalton contre l'Alle- 
magne, non seulement dan» leur propre pays. 
mai« encore en France, aux Etats-Uni», et en 
•ornate tea« le monde entier. On «ait eue le 

a ou 

«tait évidemment dirigés contre'"noua. Cotnm* 
entente te ri 

•ar le Maroc avait co 
rAagletarre et de la 

D« I A 6 heeru .a eu Man 4 Orlé*ai I« pr> 
»»»»hin   aénérew   uterieere   uoenaoeee   de* 
èparewse» te la ville. Sur lent le peroonr» 

maisons otaieat ;arnlwt d« teat* ru, de 
rlaades et il'nrioammaa. Il y avait 4 s***ai 
ta* reaoseirs. La foule était a— 

lal.anii Sou» la «aie. Mgr Toocl 
Saint - Sacrement. auquel 
ajanws meeilna» 
sa**** *»e**aXas*« i 

chantant   eé 

I* presse engt»!»» e»a|l**ait A s'agiter at t 
emboucher 1* trompette'te guerre contre rAl- 
lemagne, «s premier« tAeha te s* alilnanti« 
aliemaateataitda liter le «oui» daa Praacaia 
pour axas« eseerer s-*saveiaat ou ■revkieätpaa 
fiaaaastoa a*> aaa» tmmm av«M la salu, te 
«aasart «va» rAnjistarrs. 

i Si tel n'est pas le cas et s'ils [s'entendent 
arec nous, tout est dans l'ordre, nous savons 
qua noua navor.t affair* gu'd J'Angfeiarre 
ttuU. Si, par contre, il en est autrement, et 
que par exemple des conventions contraire* 
aient été conclues eatre Mal. Deieaeeé et 
Laaadowa» en vea d'une gasrrs eatre l'Angle- 
terra et 4t Franc* dun coté et l'Allemagne de 
l'aatre, nous désirons voir clair et ne pas être 
obligé» d« laisser 4 ces messieurs la choix du 
moment favorable. Cette façon d'agir eet anasi 
«impie et natarelle q«'hoaoraMe et leyala, 

Au   MAROO 

L'Meh» ft» Paris reçoit la dépêche sui- 
vante, f laquelle l'agenee Wolff a, dés sa- 
medi, donne u» démenti officiel : 

F«z, 21 juin, par Tanger, 33 juin. — Le 
sultan vient enfin de répondre A notre action 
tardive sur la frontier« algérienne, et cette 
repose est un nouveau succès du comte de 
Tattenbaeh, dont l'aotiv« iuflaence s'exerce 
«ans ralaebe au D»r-el-Maghzen. Apre» en 
«voir entretenu Le Conseil des vizirs, le sul- 
tan faisait approuver hier par le Conseil 
de« notables, s« décision de créer tin port 
en face de.la kasbah de Saldi«, toute voiiine 
de 1« frontier« d'Algérie, et de relier M port 
4 Ttngar par un eabl» «oucmaiin. En 

•même temps, U faisait connaître son inten- 
tion d« confier ea» travaux 4 des industriel» 
allemand» auquel» il donnerait comme ga- 
ranti« de payement IM 40 % disponibles du 
revenu dé» douanes. 

Le ministre d'Angleterre s eu, hier soir, 
une très longue entrevue avec Ben-81im*o, 
mtnj«tr« des Affaires étranger««, «t J« croi« 
savoir qu'il aurait déclaré que «on gouver- 
neront s'opposera formellement 4 ce que 
l'AHemngae obtienne une concession lui 
permettant da prendr« plad dans la Médi- 
terranée occidentale. 

BenSliman a été «ppelé d'urgence, ce 
matin, au pslai«. Aucune concession, aussi 
bien pour Tanger que pour Saldia, n'a 
encore été donnée. 

L'Autriche et l'Italie ont répondu 4 l'invi- 
tion A la conférence qu'elles n'y faisaient 
aucune objection, mais qu'elles se réser- 
vaient de suivre l'exemple des nation» 
ayant le plus d'intérêts au Maroc. Le maghzen 
est très déooncerté par ces réponses, qui 
dissimulent A peine un refus. 

On estime Ici nue la création d'un port 4 
Saldia, avec l'installation d'une forte garni- 
son, e*t incompatible avec le« accords 
frenco-marocain«, et donnera lieu A de« pro- 
taetatlons immédiates du gouvernement 
français. 

L'AMNISTIE 
En dehors des condamné« da I« Raute 

Cour, les héros du « complot » Tamburini 
bénéficieront de cette mesure de clémence. 

L'amnistie sera ilaaàm, an outre, aux 
nombreux proeêa da prasse issus d« l'aflalr« 
das fiche». 

tes ifëtâaiwos fr»wMltett-fti 
i Nous n'avon» à enregiatrer aucun fait 
sapavasu. aucun ahaagameat dans tes négo- 
ciations Cranco-allemandes. Os affirme, sans 
d'ailleurs fournir aucun« preuve, que les 
uatanteodus sont eo train da a» dissiper, 
.tous I« souhaite«» vivement. 

Il »'est pas erobeJjie que le gouvernement 
aapérial réponte avant quwique* jour» A I« 
now française, «t il **t raêine possible qu'il 
j ait aacara, avant la tnuaxraisaioa d« cette 
réaense, d« nouvelle« < conversations » 

M. de Bülow a reçu, hier, I'm 
Ja ïrancu 4 BerHn, M. Hhourd. 
■ou« »von» dit qa» 1« • nota > française 

«war» été mmmumiqué» A toute« le« grande« 
"   osa. Noua crevon» «»wir au«, daae 

jstims qu'alla 
•aitement sauvegardé là dignité dk 

■lis m 
las chai 

lui est très favorable. On estima qu'i 

i preodtB au sérieux uns dépêch« 
_   i samedi par la prtnoe de> Mooaoe 

j «on ami M. Jeaaak Baiaach ? i» priûc«, 
Si essai« d« jouer «on peut roi« dans ce 

aflH, disait' daua c» téiagrarnroe qu'il j 
avait trois points «ur lesquesa l'Ail«in«gae 
ne trasaigeralt pas, Il a» précisait pas d'ail- 
leurs ces t>oinU. 

Cnfin, I» toe de» jouraaax allanuod» est, 
•a géaéral, plu« modéré qu'il y a quarant«- 
kuitbauTC«. 

La Qaztttr il Tau dit! • Pers-mn* M n* 
■eng* 4 attaqvnr o* 4 humilier la Prance. • 

La Ooxeiie d« Ulltmap— du Hm+ aaüme 
aa* la répe-ua te M. Rauvler conuent «eul*- 
awal l'exposé des orimaa« te ooaflit et de* 
cna»ié*ratio*a poor M ooatra la oooiareace. 
Staat donné que I« preaidaat de Conseil fraa- 
»a n'a paa pris goanlon, la aitaaUoa aWpu 

airci«, dit-elle. 
Ou mande d« Berlin 4 la Galette iê 

Francfort : 

Lta homme* politiques compétents s'expli- 
quent difficilement la raison qui. vu l'état da 
eaeaa* mainti. a dépara»**« leaxiti 
veoae »igaaie* hier A Pari*. On n* 
pas commeat daa journaux considérable« da, 
rari» peuvent, eux aussi, en larme» pathétiques, 
paru» te la poaaisaaU d'aa» araaraa dala peal 
«a l'AllMnaune. 

Le TMaéiaU «ablla un tauale da paaUcmt» 
eoaau. M. Frédaria Dembu-g. anal«* député au 

iÄS«Äs7Cr?e,^B•, irS-»u«» "*>*» » 
y * treate-cuiq ans, a« rat'la prämiere 

»«alla»« contre. l'Allemaga« lÉQlaaia* qui 
a»«*u paeee qaa t* Frtoe« •* prassa tree, oe 
gai lit échouer I* plaa maraaaaat miiilS«s»*isiii 

fldonnäö-! arck retenta na* ««aval»» eca-. 
Uopieuaa. . ntiôn It alo-français«, «usai alarma fil 

Mbhaae et appela ton atteniiea «ar la 
nwvemaatet Ise armera««»delà F 

a*** de l'Italie *» l'AH-r» S-»baav*ai te I'ltaae-d») l'AMern-agaa. 
dean i. Mrhee eoa-iaraai is*saaaar. 

tromiam»   coalition   a   «té.  fmafre 
. Isa««*, et I« preiniar apininma an fu 

3S 
«a> rrowiam» coaituon a «ta Imof lu d*k 

M. Delate., et le preiniar «»limsan «n fut I? 
traita franoo-anglaïa. M. Dtmbare «UM alorn 
«a Egypte- It ossuKa 4 de* «amooaaraiioa*, 
aatlatléiuandea de I» part dofOclera engl-',s 
qoi aalerurent leur» décoration»'»ax cow ur» 
•JMavandea, daa« ta» bétam, la'Wr te l'aoai- 
■aseair« d« u-aUeuree IL A i-vSTri«.'.,;TTut 
erl an eiemeai miuu>iay«a Surop«. nr cachait 

Kglaise: le prestlg« da llnauaagar »u,t ^ss 
s: M. Denibiirg erpoae coromeo'. |. »isito a, 

1 empereur A Tanger modtaa kr meauon et 
/«wmontra an» borna)*» d'aa! f .-aurais la dan- 
«te fiounaar Pliemain* ena.tre le mur; cela 

heureux; autrement, aow, aurioa» eu ua 
*U qui »»rail au raaaaallar - » niai te Kno. 

I*s Lohal Anjcxper dit i,^ S'«*t trompé 
lorsqu'on * ont qa'uu clmo geraeet d* minicar* 
mettrait On aux difacultér. araée* par »on pré- 

ÉLECTIONS 
CCMMIIS généraux 

Ardaeo» - Dana le «antaa Ci 
M. Albert Roux, radical, est élu col 
générai par 1 its voix contre 5*8 à U. Blaehère. 
également radical et caaaidat «faflat II r»gis- 
•»!> de rviaplaeer af. Coraut-Gkaiiuo«. liberal, 
décédé. Il eat A remarquer que ai l'an sd l'autre 
candidat n'avait osé »e prononcer ea,faveur te 
la separation da l'Kjli-o et de l'Btat. 

Elections au Conseil d'srroisdlswmenl 
M. Caillaan, maire de Para«, rtpnhUeai* laé- 

ral. naasou par M. tfAntagary. déoute. a été 
élu dans le canton de Sable, par «80 voix d* 
majorité contre M. OaHeraau. adjoint au maire 
de Sablé. aaiuHdat «a MM. d'Sstaurnelles et 
Lsroch*. 

Les électeur* du eantoa da gaiit-Pierreville 
(Ardoche) auront a élire an, oenseiller d'arron- 
dissement le« juillet prociman.ï>eox candidate : 
le D' Roche. prot**t*nt radical, et M. Martin. 
catboUqaa libéral. 

Las élecllon» municipales de Gex 
Dimanch*. ont eu lieu le» êtaotion» complé- 

mentaires penr raraplaasr aaaf membre* da 
Conseil municipal ileailsaloasalia». 

La liais républicaine, .ppeaé« A celle te l'an- 
cien maire, a M« élue. 

nwAïus VOLÉS 
ramtoetté railitaire eetrthle n'at- 

> inspectant)» 4 la disparition 
de moblliaaUon eoauibtée 4 

'ignea, l'émoi ion a'ea est paa moins très 
ve Al'état-i—' 

de« 
Avii 
vive 4 l'éUt-majon. 

Aucune cooaàgn» n'evalt, paratt-il, été 
passée au malheureux gradé inférieur qui, 
«an* ignorer ^fue «on bureau recelait tes 
doaslera iaVpoi-tsnts, n'en avail établi al 
rinventaire, ni la nomenclatewl Ce» doa*i*r« 
étaient -aon paa contenu» dams un coffre- 
fort, comme ou l'avait era tont d'abord, 
raair. dan» une simple armoire, et la «lé 
re/,o«ait dans le tiroir d'un« table-bureau. 

On a rapport* 4 renquêse que des ou* 
•vrier» italien» besogneax étaieat employé» 
par des entrepreneur» aux réparations de* 
casernes et l'un d'eux, notamment, avait été 
afleaté au nettoiement daa locaux du recru- 
tement et de l'état-major. 

Jusqu'à présent, cependant, aucune piste 
•érieuea n a été lis via. 

ItE Ï0.YJCE "57 Itu«3n Eg ESPKIE 

I*Oo»-ratpoela1«*i cia annoara que M. Lau- 
be* arrivera-4 Madrid le » octobre pour 
rendre la viaite qaa la rai Aiphonae XIII a 
faite A U "raace. 

~Â~LA FRONTIÈRE 

Chambre 
des dépulés. 

Séante du lundi 26 juin 

' 

Le Vorwaerts, org».ne.«»ejaliste, dit : 
Le* ofdciaui   barlla»- ra, Vmu m* la press s 

ubérai»   asservie  au   ~ou»jrn«r«»-it. aawiraat 
Sleprir.ce deB'llown'a pastHarriéie-i'On«««; 

qu'il e« »il. I OB»« n, prjm.ri« «J*-» basa 
Ituvr* *lt»ntl»«nu>   , w, ,,«-,»"-»aij. u 

' préside. 

La 8fipai^ioi de l'sScUse cl fe FBat 
tfon» aa «oranaes toojoar* ê taitara» Ä, dont 

le paragraphe IM a été adopté jeudi. 
Le paragraph« » eat am*» *e*o» . 
Um eeufe réuaion « pour las réunion« arantv 

vmr objet fa oéJAbrafiao d'un eufi» » eufflt » 
pour TaiMimbt*  des   retfnfont perm«*aar»i, 
périodique»  ou   acoidente/ies qui auront lieu 
dans t'mné». 

Ce paragraphe un« dia.asilua.de 
mime que l'ensemble de l'article as, 

Voici le texte de l'article »i : 
ff est Interdit de Itnirati réunions politique« 

dana fee locaux eervairt fia6itu»ff»m»nf A /exer- 
cice ttun cvfte. 

Il est cgalemant adopté «an« discussion. 

Le port de la soutane 
**• r>l**lt" IO'omel propos« tu* disposition 

addiUoaaalle ainsi conçue : 
Il eat latardll aas mlalstraa das dllarants collas 

d* porter, a* dation a» leurs foactfom B«m*i. on 
eeauuaa peaiaat laa duAlagaar «as aatra» atoyeaa. 

H. Uwle« — Von» déciderai «'ils teiv«nt 
porter la jacquett«, 1« veston on la rtdingotal 

M. flraaaaaa. — C'est la questio» das < cha- 
peaux • I (Nouveaux rires.| 

Sous prétexte de JusUder 'son amendement, 
M. Chabert inflige 4 ses coUogues et »u public 
un Interminable historique de la question du 
costume ecclésiastique «a France, depuis le« 
premier» siècles de l'ère chrétienne Jusque la 
troi-iatne rUpabliqoe. en panant par Charle- 
magne. Henri II. le* Article» ofganiquaa  et le 

I **l«*  — Et vous, de quelle longueur 
»ont vos chaussettes» (Rires.) 

M. Chabert — Les Articles organiques disent 
que les prêtres doivent porter l'habit 4 la fran- 
çaia«. ave* bu noir». *t le* avéqua* «v*c croix 
pectorales et boa violets. 
■• IHS*"- ~ Av*s-vo«s apporté Ma «ra- 

vtmalllUraal ^*^ * 
Mai« l'esprit n'a pas de prise mrr M. Clufcer«-, 

qui continue d'inutitoer. comme II le dit. le 
« grand débat » que mérita un pareil sujet. 

Il cite, entre autres, en les couvrant de (leurs, 
les fameux arrêtés d'interdiction du port de la 
soutane, pris par le maire Thomas, do Krero- 
lin-Bicctre, et par la demi-douzaine de aas 
émules, arrêtée que l'autorité supérieure a sans 
pitié annulé* comme m'*ehe* d'excès d* pou- 
voir. 

Qu'eat-ee "ne la soutane .portée au dehors' 
ajoute le curieux orateur. 

Ceal un Insigne qui «épare le prêtre do corn- 
mun de» mortels et le fait apparaître aux yeux 
de» simple« fidèles comme revêtus d'une 
dignité qui les read «opéneurs aux aagee. 

Et. après une citation de M. Tronson. de 
Saint-Sulpice, sur te respect etl'amour que lo 
prêtre doit avoir pour sa sootaas, J dit encore : 

Il ne faut plus te privilège, et voll« pourquoi 
tout le mondé doit pouvoir la porter «'il lui 
plan d« la prendre. 

Fui« «ussitet, avec une logique bisarre : 
La soutane ea puelic, c'est ua prosélytisme 

perpétuel, qui blasse la liberté de conscience ; 
non» devons la prohiber radicalement. 

Si nous ne mettons pas cette interdiction 
dan» ra lot. le« prétrea, *t le* prêtre* seuls, 
forts d*» decisions de ta Cour de cassation, 
continueront de jouir d>in privilège exorbitant. 

M. I aefci«. — Si vea« supprimes tout 4 ea« 
pauvre» curés, qu'allés-vous méttr* dans votre 
programmai 
* m. Chakeaf. — SI les èveques et les catho- 
liques tiennent tant A ce que les prêtre» portent 
an dehors la soutane, o'est pour qu'il« se dis- 
tinguent de* laïques. (Exclamations.! 

if. Biamer. — Too» »vex trouvé cal* tout 
***I1 (Longue hilarité.) 

M. Chabert. — C'est pour qa'ila pratiquent 
0>ftflpnrffrm e* r^trf'tim. (Exclunfaliuiia.J 

SI. L«*»a*.—OeU n« sgartra pas A roffkïtl. 
les l««gao* étrangéro» (ont interdit«». (Rires.) 

M. »SaBéer. — Sonsiear Chabert, voua avax 
l'ooedtaniiam de la rue Cadet, vous I lAppl. at 
rire« «ur divers banc» J 

m. CSaabaa-a. — Il y a de* «boa** que vans 
aa aoapconaez pu : j'ai reon, moi, «ea conQ- 
deooes intimes et des prêtres Iss plu» intelli- 
gents (Rires), j« pourrai« citer des noms. 

M. ra**»» eayraert — Citesi llppl. et rires.) 
m. CSashae*. — J'ai vu de* prêtre* qui m'ont 

dit approuver pleinement la loi d« la séparation. 
paroa qu'elle doit laa débarrasser de la soutane. 
(Longue hilarité.) 

Dem» ce» oondition». la Chambre aa paat 
qu'adopter mon amendement (Appl. 4 l'azlrëm«- 
gauohâl 

M. BMaad. — Au risque d'étonner on peu 
notre ami chabert, je dot« loi dire que le 
•tleno« du projet sur le point qui lui tient 4 
coeur n'est pas le rèeultal d'un oui- "> la 
Commission, mala d'une volonté bien ié ; 

Il nous a paru ,u'll y aurait. A édicter la me- 
aare qu'il prayoea. quelque danger, et surtout 

— coté rubealé. (Appl. répétés sur de 
nombreux bancs.) 

"1 nou» a semblé qu'A rbeni _ . 
»iyaraurm eotr-i l'Cgllae «t l'Btat, U serait 

H nou» * semblé qu'A l'heure où non« raison« 

voir régler un quu- 
«on d« coupe te vêtement. (Rires I 

El puis. 4 quoi aboutlrloos-nou'T 
C« que M. Chahert ponraoil daa« la »ootane, 

te n'tat pas aa an» proprement dite, mal« 
«test I« caraeter» qu'eue ravala, at qui, dus 
on* foule, permet de reconnaître I« prêtre «u 
premier coup d'oeil. 

Avec llageakxsité de nos tailleurs, oe peut 
être assuré qua Iinterdiction serait nu résul- 
tat pratiqaa : un« forma spéciale te redingote, 
de chapeau, sufuralt A annuler noir* défense. 

81 M. Chabert a visité certain« pays, il a dû 
«cestater qui pulsars pieaajlsals «t prétru 
catholiques se reconnahwa*! A premier» vue. 

Pans*t-il vraimut. du rest«, que même »an» 
u soutane, même sous le vaston. le prêtre ne 
joarra pu toujours don pta»t-ge A part, qui 
tttnt A »o* caraeter* «t non A i* coupe de «on 
habit. (Rires.) _ „_^ 

La Commission a feint d'ignorer eomplète- 
menl laa eraiata* da M. Chabert. et U loi 
•nf9, ea l'ignorant, de aapprimer Be privilege 
même te eeetam« eeoléaiuUqo» aßt Va loi na 
connaîtra plu». 

Le S* géale. ea girnieoa é Veadna, osai 
devait quitter cetta ville, pour a» raodre, 
comme ton* le» «as, 4 Vl*ene, aux me- 
neau vre* te pontag*, meat te recevoir 
coutre-erdr* du ministre. 

Un* manosuvre de gam non • eu lieu, 1» 
«mit dernier*. A Nancy. 

Les troupe« ont quitté lean casarnajatsat» 
vers 10 heure» du soir, et »e trouvaient réu- 
nie*, ver» minuit, aux environ« de Lay- 
Saint-Chrtatoi.he L'objecUf «tait l'attaqua 
eu fort d» Frouard, qua défeudaieot deux 
compagnies du lô* et un détacheanent du 
m bataillon de fortmusa». 

Lésinerai MSehal, commandant le 90« corp* 
d'irm.ie, est tirnvé A Lunévill» «t a eoffl- 
raeacé auasstM son inspeotio». Il * fait tout 
d'abord maaweavrer la brigad« d«eha««eur> 
A eh*val. puia la brigade de dragon«. 

Le général Deckbar, cotnmandent le 
7- oorp«, inenecte, depuâs jeadi, le* garni- 
sons dea Veagaa. 

I-s grand état-major général ailemand 
»'«et rendu en corps A Strasbourg où il est 
arrivé vendredi. Il s'agit d'une tournée d'ihs* 
peetioa »nnueti». 

— "■ L* goaveraêment 
partage I« sentiment de M Commission : Il as- 
tre« on» la Chambre n'a ni a preatrir*. ni A 

condamner aucun costuma. 
U peau qu'il pourrait y avoir quelque danger 

A voter l'Interdiction demandé« par 11 Chabert. 
Le eMevea »*ls*al« appuie, naturellement, 

fa ta« ilama«! Chahert. aa déeteraol qu'a «o* 
«ris, chacun * 1* devoir de ridiculiser te plu 
penible le oostume «ooléaiuttque, pour en dé- 
truire le predig«. 

st. »in»n. — J* nenérai id, u* te en 
jour», avec un« soutane. (Rires.) 

La ritayn aVaiMtan. - Rame 
au droit commun. 

sa. Vahfeé Oajra»»«. — Le droit eommu», 
'    iijlar A soa gré! (Appl. et rirn.J 

M le clergé 

g I^ cltoven aejeante. — 81 vou n'lnt*rdi»*x 
pas la soutane, vous vou« «xposex A ce qu'il se 
piuduisa da» bagarre* teos la m* «an» In 

ont te •'babille 
Le citoyen aejeaa 

ïïM ta soutane, voua '  
ja daà* 

sarê* *a asntaa* M m ysen punur* offu*- 
aeés. Si ulurellamant «est 4 n» dernier* qaa 
In tribunaux donneront tort, 

C» sera rude» privilège rétabli hypocri- 

na te promè- 
prefeniwr--' 

Lnavocautet lu 
t pu avec lanr* 

Km prêtrn. * qui von» ira 

tnsat   Chtaart nt «poussé 
nu» tas. 

par 

donne la prestige te louir des édifiée» pablin 
et te prutlge erHsa» ran Mo», *or*l*nt.ga 
•aenr* w preaUgada oaatumet (fias bin I a 
l'asuéme-aaeahe.) 

i.auiendam 
391 voix con1 

Article 25 — Les processions 
et cérémonies extérieures 

Void le tut« d« i-artlela at : 
Art. 25. — (.ea »éi«ia»aln, pinanwn «t 

autre« m«flifaalat/oi» extérieure« d'avt cvM* »a 
asuia-i «reér lia« mie i* m* ».»imsl. 

Le»eérémania» ftinlArm mon« i«gllsi dana 
«M«!**; In nriimwin ßme arrêté municipal dana 
la« conditions de M Aa) de f g noraater* fS87 

Lm «eaneWu d* cmekn nro*t rag lé a« par 
arrêté municipal. 

M. êreassaa demande la «oppression du 
1" paragraphe, qui a remplacé la text* primitif 
du gouvernement et de la Casamlsatoa, dans 
lequel in  preemio*» »'    ' 

devaient être laissée»-» l'autorisation ». - 
uveau texte proposé A I« Chambre est, 

eslnl dont M Combe* était l'antear. et 
ael  le  gouvernement  actuel   et la 
n s'étaient pourtant aettemeat ■**- 

^ peateU 
situation vrainxeat bizarre. 
é bien proven*« 

garatf aa. comma on l'a du, qaa Commiestoa 
st gouvernement aient nmplemeat earegistr« 
aaa décision du Convent maoennique. qui 
réelamart la suppression te toute» cérémonies 
et manifestations eitottaura» «ajustai(Mouve- 
ments,! 

Ou bien serait-ce, comme on l'a dit d'autre 
part, que certains moire* anticlénrcanx, dont 
certains daeews. aient demandé une interdio- 
tioa général«, ana de ne pu être ni pi ill A 
bteiter entré team idée» anticleriealu et 1« 
criante d« froiner leurs elntana*. quand 
d «êtres mains voisins aulexaterasent le» mani- 

peadaateuai par 
antre «édition pro- 

posée oamrae la pracéêaata, par M. R»xtmb»ud. 
aux Mrs*«» de laquait« a In vin« issus de la 
cave de «a» producteur»   a»  pourront  être 

Ä chacun dé on 

'^recepnöp 

vendu et mie en circulât!** que »ou 1« déno- 
ùnatioa te Pitu tue-u t. 
Suecemévement MM. gournier.   Donmergue 

StAogéoetii 
Ispesitle» eue oombaUalant MM. csxeneuve. 

du Térier te Ursan, Boahey-Aliax, Paul Cou- 
lMara«|. 
»oie n dernier, notamment invoquait 
rêt dn via« d« Champagne, qui d'allleure. 
rqualt-11. n« font nullement conooaranc« A 

^IM 
«ear emétetee»^»»^«»*» 

«Il latan.1 In aaamf«. 
J. a'iatardit pu lesmani 

ni se produiraient a l'occasion du 
da cuit*, a'iatardit 

_ qui se produiraient a 
tels les cortèges sans clergé, les pe-oise- 

festatlons 
culte : tel: 

le» illuminauons. comme il «Van pro- 
~ protester contre doit ea «artaiu points pour pro 

l'intordietioei dn prooeasiona. 
J'ajoute «ae votre Mata tat ea cootradieuoe 

avao la priaclpe aeparleur qui domine la loi, 
c'est-a-dire avec 1» principe te I* liberté absolue 

 «a accident, an incendia, une cauuv 
 survenue »ar 1» voie publique, allez- 

vous interdira aa prêtre d accomplir an public 
ua acte qui nt «aseattalUmeat ua acte du 
aaltet 

SI. Irland, rapporteur. - H y aurait 14 en 
ou te fbree majeure ea I« priori»» supéneur 
de 1» liberté te consciuce domine teat, 
■L Grouaaaa. — 1» vous remeres» ' 

«èclarauoB. «a» j'attendais, mais ami 
d'aeéres conaéqaeacas. 

Le port du viatique par os tustre eh cos- 
tume« aaoerdotaux constiue, lui «aast, aa «de 
te «impU M libra exerein de culte, et nombre 
te décisions du Conseil d'Etat oot Annal* de» 
arrêté« pris par divers mains ea va* de lm- 
terdir*. 

L'orateur, dans une argumentation très 
nrrée. établit que les processions ronstitunt 
égale m eat I« libre exerciee da culte. 

Ce que Je combats, dil-il. M que i« rapousse. 
ce n'est point le prohibition, en des eu tree 
nettement déterminés, te on manifestations. 
«est leur prohibition c priori, et w bloc. 

D'apra* le rapporteur, l'Interdiction dont il 
---uence nécessaire et immê- s'agit est la conséqnence néoaeeaire et immê- 

«sats du principe fondamental dn projet, las 
adeptes d'un culte, ejoute-t-u, n'ont pu le droit 
d'encombrer la vole publique et d'Imposer aux 
ateptee dn «uttes raügloe« I» «raotacl« d* 

' Comment donc n lait-ll que, dans son »r- 
Ude *e. où il eet question des emblèmes reli- 
gieux sur les tombes et ailleurs, le rapporteur 
accepte nue solution toute oontraire. sous pré- 
texte qu il faut faire des concessions au rond 
dn traditions des populations t 

Pourquoi n'est-il pu logique avec lui-même 
Et pats, ce n'est paa négativement qu'on a le 

droit de défendre la liberté, os serait vouloir 
qce in citoyens dissimulent leurs sentiment» 
»t leurs croyances. 

La liberté nt «ae chose positive, «t ce n'nt 
pas eo empèobant In Indifférants ou les adver- 
saires qu'on is respect«, e'nt eo permettant ê 
toutes les croyances de s'sfflrmer librement 
aux yeux de tous. (Très bien i sur divers bancs.) 

Io rapporteur dit encore que lea cérémonies 
religieuses extérieure« pourraient troubler 
l'ordre. 

De quel droit présume-t-on ce trouble, même 
dans les communes ob tout le monde ssas 
exception nt d'accord pour réclamer la liberté 
dn nêramcain religieuse»? 

A to» jamais »ongè A ieterdir* In cortège», 
in oaivaesdes, lu rassemblements qoi en- 
combrent lu rue», et A In Interdire prAventl- 
femeat et en bloot 

De quel droit une majorité do député« «aie- 
varait-elie A la majorité d'un Conseil municipal 
en une question d'ordre essentiellement muni- 
cipal «t local, ce qui lui appartient te principe 
supérieur* (Très bien I »ur divers bancs.) 

Si, aa pareille matière, quand 11 a'aglt de 
laisser chacun urvir librement son Di«u. dans 
des manifestations qui ne nuisent A personne 
et soat uUtae A tous (1res bieni sur divers 
bancs), si von* n'acceptez, paa la décentralisa- 
tion, ne violez-vous pu ls liberté 1« plus 
sacrées _m _^ 

- a*.»»Hal J'aurais «té heureux te »o«» 
voir défendre ainsi tu droit des Uoutmiis muni- 
cipaux quand fl a été question de Mur faire 
enlever, par la chambre, la disposition dn édl- 
Boea qui leur appartenaient. (Appl. A l'extrêm»- 
gauohe.) 

M. Breaeeaa. — Ton« oubliez te dir« que 
vous «viez d'abord donné aux Coaaeil» munici- 
paux 1» propriété de M qui n'était pu A eux. 
(Vifs appl. au centra et A droite.) 

Lorsque M. Deschanel. A la tribune, deman- 
dait pourquoi la majorité enlevait A l'autorité 
municipale la décision relative aux processions. 
le président d« M Gommiaatoe, M. Buhuwn lui. 
même, disait dans une interruption 

— Nous n'y tenons pas plus que calât (Rires.1 
S'il aa Ht ainsi, j'ai con tança que la majorité 

de I* Commiuion, elle aussi, ne tient pas plu« 
qu« cent A cette interdiction (Nuaveanx rires), 
at j'on espérer que, dé» 1er», mon «mande- 
ment rennlr» lu snlfragn eon SMlement de 
mn ami», mai* aueat dn président êe I* Com- 
mission «i d« n» «mis. (Appl. et rira*-) 

Pourquoi ne nous laiieerait-oo pu partout 
jonir dn même» liberté« debt jouit Orléans 
pour u proctaslon d« Jeanne d'Arc. A laquelle 
fe clergé participe A côté te tout« In autorité«? 
(Appl. sur divers bancs.) 

M. Maater. - Il M «'agit pas d'au praen- 
sioe. IBxclamaUon») 

iur Jisars samo» au oenlr* M d droit«. — 
Ht m évéqun. at m 900 prêtrn qui y pnnaaat 
part? IRiree.) 

M- «abler. - Il s'agit d'un cortege auquel 
prennent part tous les habitant« d'Orléans 
sans exception : je I« Mis bien, c'est mol qui 
le condots. (Appl. et rire« ea na* divers ) 
» j'wpère bten que le projet actuel a'*tteiat 

paa cette manilutauon spéciale. (Longs «api. 
et rires Ironiques.) 
f»M Cxreaeeaa. — Slageliere ooeception de 1* 
liberté, qui vut qu'id on ne réclame jamais la 
liberté que poor sol et qu'on I* refuse aux 
antres I (Vifs appl.) 

Nous «von* tous le droit de demander pour 
toutes In eemmonn de Ftaen n que M. Ra- 
bier prétend demander pour le sienne seul«. 
(Appl. r«p«té».| 

L'orateur rappelle le en de Poitiers, oh le 
metre, aeru avoir supprimé tas processions. » 
prétende empèoaer même les citoyen« de se 
réunir, sans emblémaa religieux, pour «e 
rendre d'une église A l'autre, afin d'y aller 
recevoir la benediction du Saint Bananen». 

Lu uttvouqen poitavin« ont répondu «n 
renversant la municipalité qui prétendait 
alnat m tenir «n esolavage. 

Qe'oe y prenne garda. Toetu In liberté« 
aont solidaires, et ont dans laa nay» qui pos- 
aédent la plus grande somme de libertés poli- 
tiques que 1« liberté religieuse «uni ut la 
plu complete. 

autres qu'on ferait reculer; an nom de l'intérêt 
national, la Chambre doit repousser lu tyran- 
ntqun masures qui lui »ont etopcaên. ftifa 
«ppl. sur te nombreux benos.)' 

Lu ettoy** »*«arali> Aaone péeJMemeei 
fiilaie meta, *oar temuter la rejttrd* 
ramenduient. «nt-é-alra I* vat* dn para- 
«rapte «omlnUja par M. gtaasssa, 
S a* hat pu teaear aux riértran« ta liberté 

^_s reaameat. et qu'en leur nom Vueiliot 

oat luisté pour!« vête d«cette double 
M que combattaient MM. — 

du Térier te Larsan, Boahey-AI lai 
tant (Maraa). 

Cornai 
IrsséArêt 
remarqt-. 
ceux du Midi, le citoyen Foornier l'a sévère- 
ment admoneste, declarant qu'après tout, ai la 
Champagne n'a pu usez de soleil pour mettre 
A point su rsiaiaa *t »u vins, elle n'ft qu'A 
arracher sn vigau : remade ingénieux autant 
que radical. 

Apre« «uei. IL Bsgimhsail ayant reconnu, 
leion *tr*m*rqa* te la Commiuion elle-même, 

C 

•M - »il*--lu NIM 4« (»M •mmfmtxH 

ÏSSimi'xStit. aile î m njt!Si^TSii îolx 
contre 1U- 

Pui» l'article 5 a été adopté: i! comporte, 
outre le relevé indiqué plus haut, la délivrance 
de  l'acquit  blanc  portant cerUQcat   d'origine 
Sur las «jaux-de-Tie et alcools provenant des 

ftaVM producteur» «je vrin- K0Z bouilleurs de 
profession, cet acquit ne sera délirre qu'après 
jUnUäcation que lea producteurs des vins mis 
en aam M se sont uvres à aucune opération 
de sucrage en premiers cuvée. 

«1 mercredi matin pour U soite: demain 
tuardi, le taxe douanière sur les soies étran- 
gères. 

t^B-vem ou Veuillot (Nouveaux 
■u libres penseur« 

nom 
rires) refusait 

demi-où. - D le« feualra* 

U FRAUDE DCS WHS i LA 
Séante d* lundi 26 Juin 

(Matin) *^ 

Jt-IÎS"*100 • <*»*•?*..'>• «stln roadi da 

curieux,»avait en iheruir.u» ê«"av ha 
l-aaS-U noie» ImUrveai^oa te M. Béaac ioe- 

loors «tonaammaat veraeux, et «ai dênon «t 
retire te» amendemexrJ ^rï,™" .'™ tâfpre " 

ÊCH0S PARJ^ŒNTAIRES 
tM   LOIS   ÉLBOTOBALg« 

Demain. A l'issue te la aéaao» te l'sprea- 
midi, IL Klotz demandera l'inscription 4-rordre 
dû Jour de séuoe du mercredi matin, 4 la suite 
du débat sur In «otu. dn rapports te la Com- 
mission du suffrage universel aux : 

1* La proposition relative au scrutin de listo. 
> La repréuntation proportionnelle rapporté» 

L»   «tBVISIOI*   OE   L»   OOMSTITUTION 
M. Gauthier (de Clagny), déposer« vendredi 

prochain, une proposition de résolutioo tentent 
A la revision de la Constitution pour laquelle il 
demandera l'urgence. 

Daas l'exposé dn motifs, U fera remarquer 
qaa le Congrès appelé A désigner «u moi« te 
janvier prochain, Fe successeur de U. Loubet, 
earn composé dé ow député» dont le maadat 
expirera|troiajmois plu» lard, «t de *» sénateurs 
dont ua tiers ne aeralpu encore validé. 

ÉCHOS POLmOÜES 
&$s miuisttts its cultts iailifiblts 

M. Albert Le Roy, député de l'Ardèche, e 
déposé sur l'article 37 de la loi de la sépa- 
ration un amendement ainsi conçu • * Les 
ministres des cultes sont inéligibles dans 
la paroisse ou la circonscription ecclésias- 
tique où Its exercent leurs fonctions. » 

Nous ne ferons pas à la majorité parle- 
mentaire l'injure de croire qu'elle puisse 
prendre au sérieux cette bouffonne entre- 
prise contre la liberté de toute une caté- 
gorie de citoyens français, qu'ils soient 
curés, pasteurs ou rabbins, mais nous cons- 
tatons simplement comment M. Albert Le 
Roy entrevoit avec terreur « des centaines 
ou des milliers de municipalités » livrées 
par la séparation « à l'omaipoteuce clé- 
ricale ». 

AUl s'il voyait juste 1 

CONCOURS AGRICOLES BtPUBLICillS 
Il parait qu'il doit y avoir plusieurs sortes de 

concours agricoles : les concours républicains 
et ceux qoi ne le «ont pas. Le dernier concours 
agricole dé Ronen, honoré de la présence d'an 
ministre, n'était pas républicain. C'est le Comité 
radical de l'arrondissement du Havre qui le dit 
et qui fulmine contre M. Raau qoi a eo le toupet, 
crSe-HI. de présider les fêtes agricoles. 

~Lfm us »lessslsa-aii      use- ***** MUS 
biste, -*• disent tes mameluks du Comité radical 
bavrsia, est esses difficile dans la Seine-Infé- 
rieure. Si [on ministre prend sous son bonnet 
d'aller présider le concours agricole de Rouen, 
c'est kt dêconflture prochaine. Bits rossient 
Ils ajouteraient: Noos sommes f...obus, car 
Rouen a une municipalité antibtocarde- fit c'est 
l'invitation de cette municipalité que M. Ruao 
avait acceptée. 

Gela. aiOseseit péremptoirement les radicaux, 
a pour effet d'égarer l'électeur. 

Les électeurs de la Seine-Inférieure ne 
s'égarent pas du tout. Depuis plusieurs- années. 
na se sont débarrasses de certaines grosses 
municipalités bjocerd-es. Ils ooatmueront leur 
bon travail. 

LE MONUMENT JULES SMON 
On a Inauguré 4 Lerient le monument 

Iules Simon. 
m. Oeonres Picot a (ait son éloge. 
Su convictions n'étaient pas de ceues oui 

fléchissent ou qui M cachent. Fila d» l'Uaiver- 
aité et défenseur du instituteurs communaux. 
il revendiquait la liberté d'enseignement. Par- 
tisan ds l'école laïque. Il »'opposa aux êéorat» 
d'eneisioB. Philosophe, U soutint qu'il n'exul- 
tait pu de morale «ans Dieu. 

D'autre» discours ont été prononcé» par le 
mali« et W dore» du CdtrssTI municipal. 

—o— 
De tristes incidents «'étaient produits la 

veille. De nombreux enfants se promenaient 
en chantant la Carmagnole et T interna- 
ttonale. 

Un groupe de révolutionnaires, encadré 
de marins et d'artilleurs, chantaient les 
mêmes retrains. 

«a»   i  -«si 
U 1ÏSFECT Dl LA VOLONTE DIS MOITS 

U. AuRigneur. maire de Lyon, vient encore 
de donner un avis défavorable S ls. délivrance 
d'on legs de 2 000 frênes an curé ée reg-tea 
Saint-Jean. * Lyon, à la charge de faire dire six 
marnes chaque année. 

M. Aogegaeur déclare sans rire qu'il Importe 
beaucoup de ne pas favoriser l'accroissement 
des biens des fabriques. 

asjism m ■■»■es* 

MIETTES J\ 
Si le Pape n'existait pas, <*ui dirait sux 

despotes que les hommes oe sut ni de vus 
esclave», ai de la chair é canon, que 1e 
droit est le droit, et que 1a raison du p|«i 
fort a est pas toujours 1a tœi Heure ? 

(GUIZOT. Maejoirw.) 

«>vv<y>  » 

Non» «VOM déjà cité un rtesaM de la 
attire de Mgr Foset « » aMéfeto"» sur I» 
politique axWrieu» tie te Fran«». Kn vaid 
an «titre : i 

J'avais ri*ve d'un autre rflle pour la Franc«. 
Sans repousser les alliances néoesaaires a ta ' 
aauvegarde de su intérêts, elle poavalt grou- 
per lu peuplu slaves et latin«, exarcer une 
Influence de prunier ordre dans le mande oect. i 
dental, et raster toujours la natioa au géaé- 
reusos initiatives. 

Cependant, en entrant dans lu oombnaisoa« ; 
de 1« conservation européenne, t* France peut 
louer un grand rôle, exercer nne action arépoa. ' 
aérant«, digne de »on histoire et de son génie. 

Pour cela, il faudrait qu'elio renonçai a le 
guerre anUreligieus«, et qu'elle m rappelât que 
ta destinée a toujours été liée à la reUgio« 
nationale, qui a été et «ni est encore I* caêiouV 
dame. 

Ce phénomène de ndeatiflestion des destiaees i 
ê'ua peuple avec u religion n'est pas perttsaw ' 
lier ê la France. 

Tie», cher ê M. Combes, qui a ooslié *e» 
lacon«. Ouiaet dent von« Sal*!«* «Arena» votre 
lecture qnotidianne. n'oat-U* pu dit : • I«U* 
religion, tel peuple »T 

Que faites-vous donc en vous aeharnant i dé 
pouiller 1» France de u religion »éculairet 

Tone I« dénaUonalkMz. 
He eroyer pu que vous aile/, «v»c vos seules 

théorie» iiumanitairea. o.ej|aTe» une autre 
France plu belle qp» eeUa quSaarait créée le u- 
•aalicisxee. Vou* dénsoUra* teat, aae» aebaare» 
Ken. Vous n'arrivera pu méxee * ébaucher ; 
one nation, car Vidée rejajnense e» le fonde- • 
ment nécessaire de tonte société. 

Phr« av-OBttté est êêmocréOsue, pie» ta reii- • 

tst. la ohanoiee aUmond 
de l'en de «M. lu vioatra« 
de Nîmes, prédicateur salé 
directeur diocésain d« Ifi ' 
Dam» de Baiut, SI Juia. 

- é Stnsbmrg, MS» M*ri»4 

Mme Emile Duché.Mme Bodartet 

Pniloméae. lèntu uni» granéas 

ÏÏSSn- 
■al«**- 

.aitricu 
de« pauvre». — A Provins, Mme de Salvert, 
fliiele amie de tout« les oe*vru ée U Crofcr. 
-Mme Roland,*! »«* ê I^fttreaaM^ajvVsaaaaul 
- Mme xtavhN* Paàse. ê Manas, urar ae 
notre oollahoraleur. lITah' 
UOt'X  CŒUR Dl  M AME,  SSTB   MO» 

I1O0 jours d'iiidalfl«»»-«) 

Son» recoxdnandeaasux prière« de tu., 
l»uialemeri»a^dealUimise«SaéBWacai 
«veo M. ûilbert de Colonjan. lieutenant 
hnesards. qui aéra gé-thré à sajnVidsep« 
Marseille, le » juin. 

SOTrtC»n"Tt0* PSOlt Ut MFTOSIB» 

SUS fOUBeTAUZ H PUBIJQAXIOKi 

„îtr'ïïà.-p.'ii P&pW&.l'-'iSto ôphp\r=wrk\^^^i&r^ 

.ÏA^B.UB!^^ 

« JÉRUSALEM » 
SOHxUIRt DD U 101» 

tel« 

*■= «rrr^at-n.ri-1 _,«»*»«»«'., 
Ifmet, Mgr »»rrairoi»« ; ?•*"« ' 

abonnement : u» «a, i Jfa»"! ** fi' 

-«»»»dé^ji 

« u PLAMUçOHNIOUE f 

tuile, et qu'on peot réclamer d«n» tontu i 
gares (prix : 2 francs). 

dans des volumes ■***•,* °9l-lMi-._, 
* •oevHt.ssrvi.à ao**-n>« 

tnllé a ton* les alâtanj» 
renoiers. Plusieurs 
déjà été demandés. 

■ V «w»» 
et eonfé- 

miiliere dé velumu oat 

INFORMATIONS DU SOIR 

 mendemoijr*u. auxâuels on na prend 

l^St-L!0"» eonnacaixea «a» »a-ru et 
«hioo»» «i««.« ea» «e non deolaratio« en 

V5SS ^Äux<r^^%^d»n,S;'?r.0Oet. 

«sarCkxttTTarifnrr DS lié. FLOTTB 
Le Dlnlstr« de la Marin« vient da nommer 

une Commission chargée de prêaarer en proj«t 
d» Ici SOT le reeruteme« ai ta floue. 

OetU o»a«mi»»lon aa*pra**éée 
*»lr« général Bnuehoa-Maxant. 

rie 

JltTUVjBUS.0 UKaTl'iFICAT D'g't'UDKS 

II* Conseil d« l'Université de Part«, réuni e* 
crattn. • voté le projet de création. » I* Facait» 
te droit, à la rentré* de* eeare, d'aa a eerttV 

Lartida 6 ordon** qne, dm* chaque cosi- 
fiune. le« nom« du producteurs qei se seront 
livré» * 1 »aération in ancrage en premiere 
cevée »eroot relevée «ur ua registre apécial a 
la raceiss tatralieta. 

La UV'umiesion acceptait a ajouter qua nien- 
ttes lét-ait fait* da 1* ouinuté da suer* mise «n 

«e dro'tt* î°la 
»Cat d'êtUdes uv nmo, |„n.iva .. 

L'enieignemont eara doaaé par ta» profes- 
seur« de Faculté* d* droit at de médecine aux 
Manu gees qui aeront «a moine eapacitairu «a 

LA MARQUE bat LA CBAHTKRTJSx. 
L'appel per l'abbé Bar de jngamaat do M- 

lin«il «tvtl l'ayant déclaré pereona* hatarpoeé» 
et atiribe* au liquidateur Leceutarisr la pr*- 
erleté de la marque dé la Chartreuse est venu 
aujourd'hui devant la Cour de Grenoble. 

Les débats dureront vraisemblablement Irai« 
lotir«. M' Morin plaid» pour l'abbé Her: demain 
M- Félix Deeori aéra *aieeéa aa nom éée h«ri- 
Uer» de Dom OansMr. bsasrveaaaai i »axe M< MU- 
laraad demadra I* liquidateur. 

ALLKMAMD8   »ATTDS- 
PAIt LES HK1WEROS 

Le Cep, se juin. - Le chef du rebelle» 
Itarengo a attaqué la capitaine allemand Slabart 

_ la conclu. 

«»•i'îrî'ifis 

Pd-u^teaT^iri^uSu^i 
t«ur» perte« uriiont imporuntes. 

Sattlt-Pi 
dut du . 
que lu o,u, 
gnéa de voir «oolevar 1« ( 
«loa dé I« pal* « *3*iaPWy v"*^:-* —^r. 
Mandchourie e»t plu rarej que larhaui et «al 
SpSSedTdenaar^a 1« «roarre un aénooemanl 

Non» «ommu révoltés. éWsnt-Us. de 
dédelgeer l* sang ver»* par »S»»» 
camarades. Hou» pesaon« que si ta 1 
buoi» d« grandes ™'-™«'Arîil" 
pourtant d* lu paver au prix de l'haï 
nationate. ___—»*»««.*»,■»»», 

AO OOlTVaWT OÙ HURT ATHC* 

Salonlqoe, SS Joi». - Vm»_*f-m*r!m.jS£' -*«■»■ »™»j«»»»w --:;__, 
«■est produite entre lu moiau »ohisy«-;«" 
grecs et mues du oélebre »ouvent du MOI 

é*ooarsd*o*U* 
Les  autorités 
iroBPU pour 

.e«tu hwrr« i»»« « «Jtef-Mjl 
i» d« iiiontqoe on* »«vors eas 
rétablir l'ordr*. 

LA QUESTION jMABOOADrg; 

M.drid. as juin. - t« W-é««i«* «Jt qne *J 
■Mette» marocaine a motivé une eatrevae a« 
mieutre du éff»ires étrangSrsstvee fclarêet 
dent «u Conseil, nuls un« eonMreeeetrâ» tm 
sortante aveëTaalbasssee-a dll laeas «a» .    J 


